
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix neuf décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  LE  TYRANT Jean-Claude,
GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS
Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  OMNÈS
Elisabeth,  PAGE Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,
RIOU Michel, SERGENT André, TANDÉO Gilles, TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
LEBALLEUR Pierre (pouvoir à FORTIN Laurence)
ROUBY Solenn (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)





Conseil de Communauté du 19 décembre 2018

Délibération n°DCC2018_118

Objet ZAE St Eloi/St Alar : Convention de mandat SDEF

Rapporteur Jean-Bernard FLOCH

Service Services techniques

Thème Economie

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La Communauté a approuvé, par délibération en date du 23 septembre 2016, l’Avant Projet
d’aménagement  de  la  zone  d’activité  économique  de  Saint  Eloi  Sant  Alar,  porté
conjointement avec la Communauté de Lesneven Cote des Légendes.
En  tant  qu’autorité  organisatrice  de distribution  de  l’électricité,  le  Syndicat  D’Energie  du
Finistère (SDEF) possède la compétence pour la sécurisation, le renforcement et l’extension
des réseaux électriques.  A ce titre,  le SDEF dirigera les travaux d’électrification haute et
basse tension de la zone de St Eloi St Alar.
Afin de limiter l’emprise d’enfouissement dans le sol et réduire les coûts de mise en œuvre, il
est  envisagé  de  réaliser  une  tranchée  commune  avec  les  réseaux  de  communications
électroniques et d’éclairage public. Il est donc proposé de confier au SDEF, une délégation
de maîtrise d’ouvrage mandatée incluant une mission de maîtrise d’oeuvre pour la réalisation
des études, la rédaction d’appel d’offre et le suivi des travaux de desserte en réseaux de
communications électroniques et d’éclairage public.
Une convention de mandat définit les conditions administratives,techniques et financières de
cette mission.
Les conditions de rémunération du SDEF sont arrêtées comme suit :

 4,5 % du montant des travaux d’électrification basse tension
 0 % du montant des travaux communications électroniques
 4,5 % du montant des travaux d’éclairage public basé sur le coût des points lumineux

(candélabres) installés.

Cette mission sera retirée du marché de maîtrise d’œuvre passée avec la société Artelia et
une moins-value sera appliquée.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  le  projet  de  convention  de  mandat  pour  les  travaux  de  réseaux  de  communications
électroniques et d’éclairage public annexé à la présente délibération
Vu la délibération 2016-108 du 23 Septembre 2016
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 3 décembre 2018
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 20 novembre 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1:  approuve la convention de mandat  à contractualiser  entre le SDEF et  la
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communauté définissant les conditions techniques et financière de prise en charge
des travaux de desserte en communications électroniques et éclairage public de la
zone de St Eloi St Alar et fixant la rémunération du SDEF pour sa mission de maîtrise
d’œuvre en lien avec ces travaux,
Article 2 : autorise le président à signer la convention

#signature#
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